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SUBDIVISION ADMINISTRATIVE SUD 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DU MONT-DORE 

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 24 AOÛT 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le jeudi vingt-quatre août à dix-sept heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Eddie 
LECOURIEUX, Maire. 

Date de la convocation : vendredi 18 août 2023 

Etaient présents: 

LECOURIEUX Eddie Maire M. ALGAYRES Pierre-Louis Conseiller municipal 
AFCHAIN Jean-Jacques 1er adjoint Mme WANTAR-TASIPAN Sandrine Conseillère municipale 

Mme SANMOHAMAT Rusmaeni 2ème adjoint Mme TU Marie-Thérèse Conseillère municipale 
M. PELAGE Maurice 3ème adjoint M. TOFILI Raphaël Conseiller municipal 
Mme RIVIERE Elizabeth 4ème adjoint M. GOYON Mathieu Conseiller municipal 
M. BERTHELOT Olivier 5ème adjoint M. N'GUELA Carl Conseiller municipal 
Mme WEDE Sabrina 5ème adjoint Mme POIA lvy Conseillère municipale 
M. BAUDRY Michel 7ème adjoint Mme MOREAU Laure Conseillère municipale 
Mme BOLO Valérie sème adjoint Mme JULIE Nina Conseillère municipale 
M. PAAGALUA Lionel 9ème adjoint M. LELONG Mickaël Conseiller municipal 
Mme FERRALI Elodie 1 oème adjoint M. PARENT Frédéric Conseiller municipal 
Mme FILIMOHAHAU Marguerite Conseillère municipale M. PIDJOT Romuald Conseiller municipal 
Mme COURTOT Chantal Conseillère municipale M. SAO Pétélo Conseiller municipal 

Représentés : 
M. Paul AUSU (procuration donnée à Mme Sabrina WEDE) 
Mme Nadine JALABERT (procuration donnée à M. Pierre-Louis ALGAYRES) 
Mme Fémia MOTUHI (procuration donnée à Mme Sandrine WANTAR-TASIPAN) 
Mme Vaea FROGIER (procuration donnée à Mme Marie-Thérèse TU) 
M. Lolesio MAUVAKA (procuration donnée à M. Raphaël TOFILI) 
M. Georges TARAIHAU (procuration donnée à M. Mathieu GOYON) 
Mme Catherine KRIVOBOK (procuration donnée à Mme Valérie SOLO) 
Mme Emiliana TOUTIKIAN-BLONDEEL (procuration donnée à M. Romuald PIDJOT) 

Absents: 
M. Jean-Irénée BOANO 

formant la majorité des membres en exercice. 

**** 
Conseillers en exercice 
Conseillers présents 
Nombre de votants 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 17h00. 

M. Mickael LELONG est désigné secrétaire de séance. 

35 
26 
34 
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DELIBERATION N° 1'.:l /23/VIII 

MODIFIANT LES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 
DES TRANSPORTS URBAINS DU GRAND NOUMEA (SMTU) 

Le Conseil municipal de la Ville du Mont Dore, réuni en sa séance du 24 août 2023, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 10 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le Code des communes de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n°DEL-2023-44 du 28 juillet 2023 portant modification des statuts du SMTU ; 

Vu la note explicative de synthèse n° 51 /2023 du 18 août 2023 ; 

Sur proposition de la commission chargée des finances, de l'administration générale et des 
développements économique et numérique, en date du 10 août 2023 et après en avoir délibéré ; 

DECIDE: 

Article 1 : La modification des statuts du Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand 
Nouméa (SMTU), est approuvée. 

Article 2 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. Ce tribunal peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera inscrite au 
registre de la Ville, transmise au Commissaire Délégué de la République pour la 
province Sud et publiée sous format électronique. 

DELIBERE EN SEANCE PUBLIQUE, LE 24 AOUT 2023 

Le secrétaire de séance, 

Mickael LELONG 

Ampliations : 
Subdivision Administrative Sud 
Syndicat Mixte des Transports Urbains 
Secrétariat général (SAG : registre et publication) 
Direction des finances et de l'informatique 
Direction des services techniques et de proxim ité 

Pour extrait conforme 



NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

N°51I2023 

OBJET : Modification des statuts du Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand 
Nouméa (SMTU). 

P.J. - Projet de délibération ; 
- Délibération n°DEL-2023-44 du 28 juillet 2023 portant modification des statuts du SMTU. 

Le réseau Tanéo, comportant la ligne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) Néobus mis en 
service en 2019, a nécessité des investissements conséquents et a permis de moderniser l'offre de 
service de transport public au bénéfice des administrés de l'agglomération du Grand Nouméa. 
Ce nouveau service implique de nouveaux montants de charges à couvrir par les membres afin de 
ne pas augmenter les tarifs de transports de façon insupportable par les bénéficiaires. 

Depuis 2010, année de création du Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand Nouméa 
(SMTU), la contribution respective des cinq membres, votée chaque année en conseil syndical, n'a 
jamais été précisément définie par un mode de calcul. 

En mai 2022, le comité syndical du SMTU a voté 3 délibérations qui portaient la contribution de la 
commune à un niveau financièrement insoutenable et sans cohérence avec le niveau 
d'aménagement et de service dont les Mondoriens bénéficient. La commune a alors été contrainte 
de faire un recours contentieux : 
• DEL-2022-12 du 26 avril 2022 - Contributions complémentaires des 5 membres (+111 MF 

environ chacun) pour budget 2022, 
• DEL-2022-13 du 26 avril 2022 - Budget primitif 2022 intégrant les participations 

complémentaires 2022 des 5 membres, 
• DEL-2022-14 du 26 avril 2022 - Clé de répartition FIP pour la contribution des communes, 

applicable au 1er janvier 2023. 
Ces 3 délibérations ont été annulées par le Tribunal Administratif, en mai 2023. 

En mars 2023, le comité syndical du SMTU ayant voté son budget unique 2023 sur la même base 
de calcul que celle de 2022, la commune a de nouveau été contrainte de faire un recours 
contentieux : 
• DEL-2023-14 du 21 mars 2023 - Approbation du budget unique 2023 du SMTU (avec 

contributions des membres calculée sur Clé FIP, soit 128,24 MF pour le MD). 
Le jugement du Tribunal Administratif n'a pas encore été rendu. 

Le titre 3 des statuts du SMTU, relatif aux dispositions financières et comptables, précise l'ensemble 
des modalités de financement du syndicat. Ainsi, comme l'indique l'article 25 - Contributions des 
membres : 
« Les frais d'investissement, de fonctionnement et les coûts d'exploitation sont supportés par le 
budget du syndicat et le montant de la contribution des membres aux dépenses du syndicat est 
fixé chaque année par le comité syndical. 
La clé de répartition financière sera calculée en tenant compte des critères suivants : 

- L'évolution de la population recensée si cette donnée est connue, 
- Le rendement par commune de la fiscalité qui pourrait être affectée au budget du syndicat, 
- La participation de la province sud. » 

La clé de répartition détaillée ci-après, applicable au 1er janvier 2024, vise à répartir les 
contributions des membres, dans le respect du cadre statutaire actuel, tout en considérant la réalité 
du réseau Tanéo. 



Il est proposé de distinguer les contributions qui relèvent du fonctionnement et celles qui relèvent de 
l'investissement. 

Pour la province Sud, la participation, en fonctionnement et en investissement, est fixée à 50%. 

Ainsi, la clé proposée tient compte du critère « La participation de la province Sud » fixé à l'article 
25 des statuts actuels. 

Pour les communes, les critères retenus pour répartir la contribution sont les suivants : 

En fonctionnement : 

- La part relative moyenne de la fiscalité comptabilisée au chapitre 73 des 4 derniers comptes 
administratifs votés. 

La pondération de ce critère est fixée à 50% ; 

- La part relative de la population par rapport à la population globale de l'agglomération selon 
le dernier recensement. 

La pondération de ce critère est fixée à 25%, 

- La part relative du nombre de kilomètres commerciaux classiques (hors Bus à Haut Niveau 
de Service) parcourus sur le territoire de chaque commune, tel qu'indiqué dans le dernier 
rapport annuel des délégataires ou de l'entreprise en charge du service. 

La pondération de ce critère est fixée à 8,34%, 

- La part relative du nombre d'arrêts de bus présents sur le territoire de chaque commune, 
tel que justifié dans la base de données du SMTU. 

La pondération de ce critère est fixée à 8,33%, 

- La part relative du nombre de kilomètres commerciaux _BHNS (Bus à Haut Niveau de 
Service) et des kilomètres classiques en terminus avec des arrêts BHNS, tel qu'indiqué 
dans le dernier rapport annuel des délégataires ou de l'entreprise en charge du service. 

La pondération de ce critère est fixée à 8,33%. 

Ainsi, conformément aux termes de l'article 25 des statuts du SMTU, la clé de répartition tient 
compte de « la population recensée » et « du rendement de la fiscalité », à hauteur de 75% de la 
contribution totale. 
Afin de considérer le service réel rendu sur le territoire des différentes communes, la somme des 
trois autres critères est pondérée à hauteur de 25% de la contribution totale. 

A titre indicatif, à ce jour suivant cette clé de répartition, la contribution des communes, en 
fonctionnement, serait répartie comme suit : 

- Commune de Nouméa : 62, 77% 
- Commune de Dumbéa : 16, 15% 
- Commune du Mont-Dore : 11 ,51 % 
- Commune de Païta : 9,58% 

En investissement : 

Le montant des investissements communs liés au fonctionnement du réseau Tanéo 
(exemple : Les systèmes d'exploitation, le Centre De Maintenance et de Remisage-CDMR, 
le matériel roulant) , en fonction de la part relative des kilomètres commerciaux totaux tel 
qu'indiqué dans le dernier rapport annuel des délégataires ou de l'entreprise en charge du 
service. 

La pondération de ce critère est fixée à 33,33% , 

- Le montant des investissements liés aux travaux d'aménagement de la ligne Néobus, en 
fonction de la commune sur laquelle ils ont été réalisés. 

La pondération de ce critère est fixée à 66,67%. 

Cette répartition permet d'une part de considérer ce qui a été financé par le SMTU et qui bénéficie, 
soit à l'ensemble du réseau, soit à certaines communes. D'autre part, elle permet aux membres de 



contribuer financièrement également par des dépenses d'investissement, notamment pour le 
remboursement du capital de la dette. 

A titre indicatif, à ce jour et suivant cette clé de répartition, la contribution globale des communes, en 
investissement, serait répartie comme suit : 

- Commune de Nouméa : 63,5% 
- Commune de Dumbéa : 29,32% 
- Commune du Mont-Dore: 3,72% 
- Commune de Païta : 3,46% 

Lors de l'élaboration du budget 2024 du SMTU, les données qui servent de base aux critères 
retenus (pour le fonctionnement et l'investissement) seront actualisées afin de déterminer, en 
pourcentage, la contribution de chaque membre, en fonctionnement et en investissement. 

Le comité syndical du SMTU a adopté la modification de ses statuts, en séance du 28 juillet dernier. 
Il convient désormais que chacun des membres soumette cette modification des statuts en termes 
identiques au vote de son assemblée délibérante, afin que Monsieur le Haut-Commissaire les valide 
ensuite par arrêté. 

Observations de la commission municipale chargée des finances, de l'administration générale 
et des développements économique et numérique, en date du 10 août 2023: 

M. le Maire explique qu'à un moment, la province Sud et la Ville de Nouméa ont décidé de revoir le 
niveau de leurs participations. A partir de là, ce sont les autres communes de l'agglomération qui 
étaient appelées à compenser. Cela était d'autant plus injustifié, que la Ville du Mont-Dore n 'a pas 
bénéficié d'aménagements majeurs hormis les bus et abris de bus neufs. La Ville a donc fait un 
recours au tribunal. Pour se sortir de ce travers il a fallu travailler et trouver un consensus. 
M. LEVANQUÉ précise que le besoin de financement est estimé à 1,8 Mds F CFP dont 1,5 Mds 
FCFP en fonctionnement et 300 M FCFP en investissement. Sur ce montant, la province Sud prend 
en charge 50% (900 M FCFP) répartis en investissement et en fonctionnement et les 50% restants 
sont répartis entre les 4 communes de l'agglomération. Pour le Mont-Dore, il est demandé 91 M 
FCFP (fonctionnement+ investissement}, Nouméa 565 M FCFP, Dumbéa 165 M FCFP et Païta 78 
MFCFP. 
M. Le Maire rappelle qu'initialement, il était demandé 154 M FCFP au Mont-Dore. Le tribunal 
administratif a donné raison à la commune, en précisant qu'il fallait des critères plus adaptés que 
ceux du FIP. Aujourd'hui, les critères se fondent notamment sur la fiscalité des communes, ce qui 
est plus juste. 
Par ailleurs, M. le Maire rappelle que la Ville ne cesse de soutenir l'extension du TCSP (Transport 
en Commun en Site Propre) jusqu'à Saint-Michel. 

Le projet de délibération reçoit un AVIS FAVORABLE de la commission, à l'unanimité des 
membres présents. 

Tel est l'objet du projet de délibération ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation. 



DÉLIBÉRATION N° DEL-2023-44 

Portant modification des statuts du SMTU 

LE COMITÉ SYNDICAL. 

S'lnDI CAT mlXTE 
DES TRAnSPORTS URBAtnS 
ou GRRno noumÉA 

VU la loi organique modifiée 11° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. publiée au journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 nrnrs 1999 et notammenl l'article 54 ; 

VU la loi organique modifiée 11° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. publiée au journal 
officiel de la Nouvelle-Ca lédonie le 24 mars 1999 et notamment son article 9 ; 

VU le Code des communes de la Nouvelle-Calédonie: 

VU la délibération 11° 30-2010/APS du 12 août 2010 de l' Assemblée de la province Sud relative à la participation 
de la province Sud au Syndicat Mixte de Transports Urbains du Grand Nouméa: 

VU les délibérations concordantes n° 53/10/VII I du 05 août 2010 de la commune du Mont-Dore, 11° 2010/235 
du 11 août 2010 de la commune de Dumbéa, 11 ° 2010/850 du 26 août 2010 de la commune de Nouméa, 11 ° 
2010/68 du 19 août 2010 de la commune de Païta décidant de constituer le Syndicat Mixte des Transports 
Urbains du Grand Nouméa en approuvant les statuts et formalisant leur volonté de s'associer au sein d ' un syn
dicat ayant pour objet l'organisation, la gestion et l' exploitation des services publics réguliers de transports en 
commun routiers. ferrés et maritimes et de transports scolaires du secondaire sur le territoire des communes de 
Dumbéa, Mont-Dore, Nouméa et Païta ; 

VU les délibérations concordantes 11° 2010-840 du 26 aoüt 2010 de la commune de Nouméa, n° 51-10-VIII du 
05 août 2010 de la commune du Mont-Dore, n° 2010-233 du 11 aoüt 2010 de la commune de Dumbéa, n° 2010-
66 du 19 août 2010 de la commune de Païta relatives à la dissolution de Transco; 

VU la délibération n° 2010/28 du 16 aoüt 2010 du Syndicat Intercommunal du Grand Nouméa (SIGN) portant 
modification de ses statuts; 

VU l' arrêté HC/DAIRCL N°51 du 30 aoüt 2010 du Haut-Commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 
autorisant la création du« Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand Nouméa» (SMTU) ; 

VU l'arrêté HC/DAIRCL N°56 du 21 octobre 2015 portant modification des statuts du Syndicat Mixte des 
Transports Urbains du Grand Nouméa (SMTU); 

VU la délibération n°D EL-2023-43 du 28juillet 2023 portant approbation d' une clé de répartition; 

VU la note explicative de synthèse 11° NS-20223-19-DEL ; 
HJ\UT-CüMMISS1\Rl,\l 

Section du Courrier 
/\ rri vc' le : 

3 1 JUIL. 2023 

Après en avoir délibéré. 

S tanclard (6 87 1 46 75 38 
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DÉCIDE 

ARTICLE 1 : MODIFICATION DES STATUTS 

.( 

) 
svno1cm m1x ïr: 
DES rn AnSPORTS URBnins 
ou GR R n □ noum1~n 

Le comité syndical approuve la modification des statuts du Syndicat îvli.\le des Transpor1s Urbains du Grand Nou
méa (SMTU). Les staluts modifiés, anne.\és ù la présente dél ibéralion. prendront effet à compler de la date du rendu 
e.\écutoire de l' arrêté du Haut-commissariat constalant la moditication des statuts du SMTU. 

ARTICLE 2: VOIE ET DitLAI DE RECOURS 

Le délai de recours devant le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie contre le présent acte est de cleu.\ (2) 
mois à compter de sa publication , de son affichage ou de sa notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l' application informatique « Télérecours cilOyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 : EXÉCUTION 

Madame la Présidente est chargée de l' e.\écution de la présente délibération qui sera enregistrée, transmise à Mon
sieur le Commissaire délégué de la République pour la Province Sud. publiée par voie d 'affichage et notifiée à la 
Province Sud. aux communes de Nouméa, Mont-Dore, Oum béa et Païta. 

DÉLIBÈRE EN SÉANCE PUBLIQUE, le 28juillc12023 

POUR EXTRAIT CONE0ffN1E. 

La Pré idente ;s-X, C.J / li'-1~i 

~ s.M_ ru :o 
\.) . -1 

-,-.-=~ .... V) 

~ " t-:.r <o~ 
Léa TRIPODI s * sl'l.''1 

La Présidente certifie le caractère exécutoire de cet acte com[)te tenu de sa notification le 
et de sa transmission au représentant de I' Etal le 3 1 JUI . 2023 

/\111p!ia1ions: 
Co111 . d~kgué Province Sud 
Trést>ricr ùc la l'rovinœ Sud 
Province Sud 
Co111111unc de Nouméa 
Con11111111c du i\fonl-Dorc 
Co1111111111c de l'aïla 
CCllrnnunc de IJumhéa 

•• 1 

N• 

Sta nd ,ml 1687 ) 46 75 38 

Ht\ lJT-CO,\IIMISSARIAr 
Section du Courrie r 

1\rr i ,·<' le: 

3 1 JUIL. 2023 



S',' Ji( lCRI munE 
o:s TRr;r,spc;ns unonms 
ou i;,;,1no nGumËA 

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS URIJAINS 
OU GRAND NOUMEA 

PREAMBULE 

Les différentes autorités intervenantes en matière de transport en commun clans les communes de 
Dumbéa, Mont-Dore, Nouméa et Païta, ont pour volonté d' harmoniser les schémas de transports publics. 

Celte politique de cohésion et de coordination est matérialisée au travers du présent syndicat mixte, 
autorité organisatrice des transports du Grand Nouméa, constitué en application de l'article 54 de la loi 
organique 11° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, de l'article 9 de la loi 11° 99-210 
relative à la Nouvelle-Calédonie, et du code des communes. 

Les statuts ont été adoptés par les membres du syndicat mixte ci-après désignés, dûment autorisés par 
leurs organes délibératifs respectifs en des termes identiques. 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1. - Composition 

Sont membres du syndicat mixte: 
- La province Sud 
- La commune de Dumbéa, 
- La commune du Mont-Dore 
- La commune de Nouméa 
- La commune de Païta. 

Article 2 - Dénomination 

Le syndicat mixte est dénommé« Syndicat mixte des transports urbains du Grand Nouméa » ou SMTU. 
Dans la suite des présents statuts, le syndicat mixte des transports urbains est désigné par les termes« le 
syndicat mixte». 

Article 3. - Siège 

Le siège du syndicat mixte est situé: Bat A Central Garden, 26, avenue Paul Emile Victor à Koutio -
BP 48 - 98830 Dumbéa. Il pourra être transtëré en tout autre endroit de Nouvelle-Calédonie par simple 
délibération de son comité syndical. 

Article 4. - Objet 

Le présent syndicat mixte a pour objet l'organisation, la gestion et l'exploitation, des services publics 
réguliers de transports en commun routiers, ferrés et maritimes et de transports sco laires du secondaire 
sur le territoire des quatre communes membres. 

Les compétences du syndicat mixte incluent tout type de prestations en rapport avec la réalisation de 
son objet et notamment les missions qui suivent: 

4. l Missions d'organisation et de gestion des transports en commun 

- Fixation des modes d'exercices des transports . 
- Fixation et approbation des tarifs et des titres de transports. 
- Fixation et approbation des lignes, des horaires et des points d'arrêt. 

----- ·-------------
l laut~C<.::n1nir.sariat de l;i f~C:·puiJ!ique 

en lfouvclle -Caléd(,r1ie 
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svno:cnr mixre 
O[S rnnnsPORlS URBEIOS 
CU GR,100 ncumtR 

- Exploitation et gestion rnmmerciale des réseaux, de la billellerie. des recctks et des dépenses. 
- Contractualisatio11 et sui\·i c1·évcntucls opérateurs conlormément aux term es de !"article 4.4 des 
présents statuts. 
- Coordination avec les autres services de transport de personnes. 

4.2 Missions d'aménagement de l'espace public 

- Gestion des biens relevant de la domanialité publique, dès lors qu'ils sont l'accessoire d ' un service de 
transport, incluant le droit de tirer les fruits dudit domaine, tels que ces biens auront été expressément 
désignés dans une convention passée avec la collectivité intéressée et approuvée par le Comité syndical. 

En paiticulier : 

- Aménagement et gestion des biens immobiliers, en particulier des voiries de transport, des trottoirs et 
des lieux de stationnement. 

- Réalisation et implantation du mobilier urbain nécessaires à l'exploitation des réseaux de transport, 
après accord du propriétaire du domaine. 

- Perceptions des recettes afférentes à la gestion des biens immobiliers et mobiliers. 

- Réalisation de missions en qualité de maître d'ouvrage délégué. 

4.3 Missions prospectives 

- Etudes et analyse des besoins et des offres de services pour une meilleure optimisation des réseaux de 
transport en commun. 
- Etude et analyse des besoins en financement. 
- Définition des grands projets d'infrastructures à moyen et long termes. 
- Mise en place de projets et de politiques d'incitation au développement et à l'accompagnement du 
transport public sous toutes ses formes . 

4.4 Externalisation 

Afin de réaliser son objet , le syndicat mixte peut confier par conventions la gestion commerciale et 
l'exploitation de services à un ou plusieurs opérateurs. Le SMTU assure le contrôle et le suivi des 
opérateurs. 

Le SMTU peut également accomplir toute opération administrative, civile, commerciale, financière 
industrielle, mobilière el immobilière se rallachant directement ou indirectement à l'objet social défini 
ci-dessus. JI peut notamment effectuer des prises de participation partielles ou totales dans des sociétés, 
commerciales ou non, ces opérations étant soumises aux dispositions légales applicables et en particulier 
aux articles L.381.1 et suivants du code des communes et aux aiticles 8.1 et suivants de la loin° 99.210 
du 19 mars 1999. 

Article 5. - Compétence territoriale 

La compétence territoriale du syndicat mixte recouvre les territoires géographiques des communes 
membres du Grand Nouméa, tant au niveau individuel de chaque commune membres que de l' ensemble 
de celles-ci. 

Article 6. - Durée 

Le syndicat mixte est institué pour une durée illimitée. 

2 / 11 



svno1cnr m!MTE 
o,s rnnnsrcRrs unamns 
ou GRnno noumËA 

Article 7. - Dissolution 

Le syndicat mixte peut être dissous en application des dispositions de l'article 9-111 de la loi 11 ° 99-210 
du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 

En cas de dissolution, les biens du syndicat mixte sont restitués am collectivités qui les ont apportés. 
Les reliquats financiers sont partagés entre les membres au prorata des apports 

Article 8. - Modification statutaire 

Les présents statuts pourront être modifiés à l'initiative du comité syndical , qui statuera à la majorité 
absolue des représentants présents ou représentés, avant adoption en des termes identiques par les 
assemblées délibérantes des collectivités adhérentes . 

TITRE JI- ORGANISATION ADMlNISTRATIVE 

Section 2. 1 - Le comité !i)'ndical 

Article 9. - Organisation du comité syndical 

Le syndicat mixte est administré par un comité syndical composé de représentants des membres, 
désignés selon les modalités propres à chaque collectivité, à raison de : 
- trois pour la province Sud, 
- trois pour la commune de Nouméa, 
- un pour la commune de Dumbéa, 
- un pour la commune de Mont-Dore, 
- un pour la commune de Païta. 

Article 10. - Représentants 

Chaque représentant dispose d'une voix délibérative. 

La durée du mandat de chaque représentant siégeant au titre d'un mandat est liée à celle de l'organe 
délibérant dont ils sont issus. Les représentants des collectivités, ne siégeant pas au titre d'un mandat, 
siègent au sein du comité syndical tant qu'ils ne sont pas remplacés par la collectivité qui les a désignés. 

Lorsqu'un représentant cesse ses fonctions avant l'expiration normale du mandat, il est pourvu, dans un 
délai de deux mois, à son remplacement dans les mêmes formes. Dans ce cas, les fonctions du nouveau 
membre prennent fin à la date à laquelle auraient cessées celles du membre qu'il a remplacé. 

Chaque membre du syndicat mixte désigne autant de représentants suppléants que de représentants 
titulaires. 

En cas d'empêchement, le représentant titulaire peut se faire remplacer par un suppléant, qui a voix 
délibérative. 

Lorsqu'un représentant a un intérêt direct ou indirect dans une affaire soumise au comité, il ne peut 
prendre part à la délibération sur ce dossier. Quand le comité syndical examine des questions 
individuelles, la question est débattue et l'avis donné hors de la présence de la personne. 

Les fonctions de représentant du comité sont gratuites. 
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Article l l. - Fo11t:1io111H:n1t.'11t du l'(HllÎtl' s>·11dical 

I 1. I Conrncation 

Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre ou aussi souvent que l'intérèt du syndicat 
l'exige à la demande de son président. 

La convocation est adressée au moins cinq jours francs avant la réunion. 
En cas d'urgence décidée par le président. le délai de convocation peut être réduit sans pouvoir être 
toutefois inférieur à trois jours francs. 

Le Président est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée 
lui en est faite par la haut-commissaire de la République ou par le tiers a moins des membres du comité 
syndical en exercice. 

En cas d'urgence, le haut-commissaire peut abréger ce délai. 

La séance se tient au siège du syndicat mixte, le président peut décider sa tenue en tout autre lieu situé 
clans l'aire de compétence du Syndicat ou organiser la tenue d'une consultation écrite de tous les 
membres. 

L'ordre du jour est arrêté par le président. Il comporte notamment l'examen des questions dont 
l'inscription est demandée par le tiers des membres du conseil au moins. 

Chaque point figurant à l'ordre du jour fait l'objet d'un dossier transmis avec la convocation clans les 
conditions arrêtées par le règlement intérieur du comité syndical. 

I 1.2 Quorum et règles de vote 

Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la moitie au moins de ses membres 
titulaires ou représentés est présente. Toutefois, si le quorum n'est pas atteint , une deuxième réunion a 
lieu sur convocation du président clans le délai minimum de trois jours, sans condition de quorum. 

Le président du comité syndical ou le vice-président désigné selon les modalités fixées à l'article 17, 
préside les séances. 

Les décisions du co111ité syndical sont dé110111111ées délibérations. Les délibérations sont adoptées à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

En l'absence d'un membre et de son suppléant, le membre titulaire peut donner mandat écrit à tout autre 
111embre présent afin de le représenter et de voter en son nom. Aucun me111brc ne peut être porteur de 
plus d'un mandat. 

Le vote a lieu à main levée. Toutefois, il est procédé au vote à bulletin secret ù la demande d'un tiers des 
membres présents et pour l'élection du président et du vice-président. 

Le directeur du syndicat mixte et l'agent comptable du syndicat mixte ou leurs représentants. assistent 
aux séances avec voix consultative. 

I 1.3 Secrétariat 

I.e secrétariat du conseil est conlié à la direction du syndicat mixte. qui assure l'organisation matérielle 
des séances el la tenue des archives. 
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Les délibération :; clu cn,nité synd ica l sont constatées par clcs prL1cès-\·erbaux insc rit s sur t111 regi stre 
spécial et signés par tous les 111e1nbre~ présent s où menti on 1.: st portée de la cause qui les a empêchés de 
signer. 

Ces procès-verbaux mentionnent le 110111 des représentants présent s ou absents ; il s font état de la 
présence ou de l'absence des personnes convoquées à la réunion et de la présence de tout autre personne 
ayant assisté à tout ou partie de la réunion . 

lis sont signés par le président de séa nce et par au moins un représentant. 

Le comité syndical peut former, pour l'exercice d'une ou de plusieurs compétences, des commissions 
chargées d'étudier et de préparer ses décisions. 

Les procès-verbaux des débats et des délibérations sont transmis aux perso nnes publiques membres du 
syndicat mixte et soumis à l'approbation définiti ve du comité syndical à la séance suivante. 

Article 12. - Personnes extérieures 

Ass iste également aux séances du comité syndical et peut être entendue toute personne invitée par le 
prés ident en raison de sa compétence. 

Les séances du comité syndical sont publiques. Néanmoins, sur demande de trois membres ou du 
président, le comité syndical peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu ' il se réunit à huit clos. 

Article 13. - Attributions du comité syndical 

Le comité syndical est l'organe délibérant du syndicat mixte. Il administre par ses délibérations le 
syndicat mixte. 

A ce titre, le comité syndical dispose d'une compétence générale pour gérer l'ensemble des activités du 
syndicat mixte conformément à sa compétence. 

Sous réserve des pou voirs que le comité syndical peut déléguer au président et des pouvoirs propres 
dont dispose ce dernier en vertu des présents statuts, il a notamment les attributions énumérées 
ci-après: 

1/ Attributions financières 

- Le corn ité syndical arrête l'état prévisionnel de recettes et de dépenses, les déc isions modificatives et 
les comptes annuels et procède à l'affectation des résultats annuels, 
- li autorise l'appel à des ressources financières extérieures, les cautions avals el garanties engageant du 
syndicat mixte, 
- Il fixe les tarifs et redevances du syndicat mixte et fixe l'organisation des réseaux de transport, 
- li accepte ou refuse les dons et legs, 
- Il consent les remi ses gracieuses et se prononce sur les admissions en non-Yaleur. 

2/ Attributions administratives 

- li élit en son sein, le président et le (ou les) vice(s)-président(s), 
- Il délibère sur les acquisitions et cess ions mobilières et immobilières, les échanges, les baux, les 
aliénations de terrains ou d'immeubles nécessa ires aux acti vités du syndicat mixte, sous réserve des 
di spos itions de l'article, 
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- 11 délibère sur le rL·glc111c111 in10ricur du co111i1é :;yndical et sur le rapport a1111L1ci d'ac1i,·i1 é présenté par 
le président. Il délibèrt> égalc111ent sur les co11,·e11til11h :'1 pa sser avec Il.Hl! organis111e public ou pri,·é dan s 
le cadre de ses 111issions. ainsi que sur les tra\'au:-.: à engager. 
- li habilite le président à ester en justice, 
- li détermine la création de commissions de trarnil. 
- li modifie les conditions initiales de composition et de fonctionnement du syndicat mixte, 
- li peut décider du lranslerl du siège du syndicat mixte. 

3/ Gestion du personnel 

- Le comité syndical arrête les tableaux des emplois et cflectifs maxima, 
- Il arrête la politique sociale du syndicat mixte, y compris les aides et prêts de c:uactère exceptionnel 
consentis pour des motifs d'ordre social , clans le respect des lois et règlements en vigueur, 
- Il délibère sur la nomination et la révocation du directeur général , sur proposition du président, et en 
fixe les conditions de rémunération. 

Article 14. - Délégation de pournirs 

Le comité syndical peut déléguer au président pour une durée qu'il détermine, les pouvoirs ci-dessous 
énumérés: 

- Consentement ou acceptation, cession ou résiliation de baux ou locations infërieurs à un montant fixé 
par le comité syndical, 
- Acquisition, échange, vente de tous biens, droits mobiliers et immobiliers. conclusion de tous marchés 
ou conventions - hormis les délégations de service public - relatifs à des prestations de services, de 
fourniture ou autres avec toute personne, lorsque ces opérations portent sur des sommes infërieures à un 
montant ou revêtent une nature, déterm inécs par le comité syndical, 
- Négociation et signature des conventions de prêts nécessaires à la réalisation des actions du syndicat 
mixte clans la limite des emprunts prévus au budget prévisionnel , 
- Admissions en non-valeur, dont le montant cumulé par débiteur et par exercice est inférieur à un seuil 
fixé par le comité syndical, 
- Dans la limite d'un montant total fixé par le comité syndical, cautions, avals ou garanties au nom du 
syndicat mixte. 

Le président produit lors de l'approbation des comptes un compte rendu de l'exercice des attributions 
déléguées. 

Section 2.2 - Présidence 

Article 15. - Désignation 

Le comité syndical désigne un président et un ou plusieurs vice-présidents, selon un nombre qu ' il 
détermine par délibération préalable à leur élection. 

Tout représentant peut faire savoir qu'il est candidat à la fonction de président 011 de vice-président par 
déclaration écrite ou orale avant le scrutin. 

En cas de pluralité de vice-présidents, ceu:-.:-ci sont désignés dans l'exercice de leur fonction par l'ordre 
de leur élection ù partir du 1"' Vice-Président. 

Le président et le(s) vice-présiclent(s) du comité syndical sont élus au scrutin secret el à la majorité 
absolue par et parmi les membres délibérants pour une durée de trois ans renouvelable. 

Si aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue à la fin du premier tour de scrutin. il est procédé à un 
deuxième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relati,·e. 
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Article 16. - Attrihutions 

Le président es t l'exécutiïdu syndicat mi:-.:t e et à ce titre: 

- Il prépare et met en œuvrc la politique définie par le comité syndical et assure l'exécution de ses 
délibérations. Il étudie ou propose toutes questions à la décision du comité syndical , 

- 11 fixe les dates de réunion du comité syndical. son ordre du jour et en assure la convocation. 

- 11 ouvre la séance, dirige les débats <:ontrôle les votes et les déc lare clos lorsque l'ordre du jour est 
épuisé, 

- Il ordonne les dépenses , prescrit l'exécution des recettes, signe les marchés et contrats, assure 
l'administration générale, 

- Il peut passer des actes en la forme administrative, 

- Il peut déléguer sa signature au directeur général ou à tout personnel du syndical mixte pour partie des 
compétences qui lui sont attribuées par les présents statuts 

- Il assure la police du comité et de ses séances, 

- Il assume les tâches exécutives et en particulier l'application des délibérations du comité syndical , 

- Il peut in viter au comité, à titre consultatit: toute personne dont la présence ou le concours est jugé 
nécessaire, 

- 11 assure l'aflichage et la publication des insertions léga les, 

- Il propose le règlement intérieur du comité syndical , lequel détermine notamment le mode de 
fonctionnement des diffërents organes, et les modalités de fonctionnement des commissions internes, 

- Il propose au comité syndical la création de tous comités ou commissions ou autres structures ayant 
trait au fonctionnement interne ou externe du syndicat mixte, 

- Il représente du syndicat mixte clans tous les actes de la vie civile. En vertu d'une habilitation du comité 
syndical , il intente les actions et défend devant les juridictions au nom du syndicat mixte, 

- 11 a autorité sur l'ensemble du personnel, 

- Il recrute et affecte les agents contractuels du syndicat mixte et met fin à leur contrai. Il affecte dans 
les emplois du syndicat mixte les fonctionnaires et assure les actes de gestion courante de leur cmTière, 
notamment la notation, les propositions d'avanccmcnt, l'oc troi des cong.és, 

- 11 fixe le règlement intérieur applicable aux personnels. 

- Il prépare les projets techniques et fait procéder à l'exéc ution de tous les travaux et ù la réalisation de 
toutes les commandes. 

- li propose au comité syndical la mise en place de tous les services fournis par le syndicat mixte et de 
leurs modes de production et de commercia lisation, 
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- Il établit les dilkrc11ts programmes. budgets cl états de prévisions de recettes et dépenses. les soumet 
au comité sy11clical et présc11tc le comptt:! IÏ11a11cier, 

- Il propose au comité syndical les tarifs des services. 

Sur délégation spéciale, le prelllier vice-préside11t remplace le préside11t empêché ou absent. La même 
procédure s'applique au premier vice-président également empêché ou abse11t , alors relllplacé par un 
autre vice-préside11t par ra11g du tableau . 

Article 17. - Empêchement ou absence du Président 

Le remplacement du préside11t empêché ou absent est assuré, en l' abse11ce de désignatio11 spéciale du 
Président, par le premier vice-président ou le vice-président disponible suiva11t I" ordre de l' électio11 des 
vice-présidents. 

Article 18. - Délégations 

Le président peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer, par arrêté, une partie de ses 
fonctions à un ou plusieurs vice-préside11ts, à l'exclusion des ordres de réquisitio11 du comptable. 

Le président peut également, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer sa signature au directeur 
général ou à un responsable de service du syndicat. 

Sa décision de déléguer est communiquée pour information aux membres du comité syndical. Les 
délégations de signatures concernant les actes liés à la fonction d'ordonnateur du budget doivent être 
approuvées par le comité syndical et transmises au colllptable du syndicat mixte. 

Sec/ion 2.3 - Bureau .,p,dical 

Article 19. - Composition 

Il est institué un bureau syndical dont la composition et le rôle consultatif seront déterminés par le 
règlement intérieur. 

Le directeur général du syndicat y assiste, ainsi que toute personne intéressée sur invitation du Président. 

Section 2.4 - Direction 

Article 20. - Nomination 

La direction est assurée par un directeur général nommé par le président. 

Article 21. - Fonctions 

Le directeur général assure, sous l'autorité du président, l'administration générale du syndicat mixte et 
l'e:-.:écution des décisions du comité syndical. 

Il prépare les programmes d'activités annuels ainsi que les propositions budgétaires. 

li gère, dirige, et exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels sur délégation du président. 

Plus généralement, le directeur général exerce ses fonctions dans le cadre des décisions adoptées par le 
conseil syndical et dans la limite des missions du syndicat mixte, sous réserve des fonctions et pouvoirs 
attribués par la loi. les présents statuts, et le règlement intérieur à son président. 
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Seuio11 :!.5 - Pt;riodes de 1m11sitiu11 

Article 22. - Gestion des affaires courantes 

P<tr dérogation à l' article 10, à l'expiration du mandat au rirrc duquel il siège. un représentant continue 
de siéger valablement jusqu ' à la nomirrntion de son successeur. 

TITRE III - DISPOSITION FINANCIERES ET COMPTABLES 

Section 3.1 - Budget 

Article 23. - Financement 

Le financement des opérations du syndicat mixte est assuré par: 

- la participation de ses membres, 
- les recettes tirées des prestations de services assurées par le syndicat mixte (vente des Litres de transport 
et publicités notamment), 
- les revenus des biens meubles et immeubles appartenant au syndicat mixte, 
- les subventions et concours de toutes natures, 
- les dons et legs, 
- les emprunts que le syndicat mixte sera autorisé à contracter, 
- tous produits financiers issus de placements ou provenant de revenus du capital, 
- Les prélèvements fiscaux de quelque nature que ce soit qui pourraient être affectés par les autorités 
compétentes, 
- Les participations financières d'organismes non membres, clans le cadre de conventions particulières 
et clans la I imite des corn pétences du syncl icat, correspondant à des actions cl' intérêt commun menées par 
le syndicat, maître d'ouvrage. 

Le budget prévisionnel des recettes et des dépenses est établi pour chaque exercice budgétaire. 

Section 3.2 - Co11trib11tio11 des 111e111bres 

Article 24. - Définition 

Les membres du syndicat mixte contribuent à son financement en compensant la cliflë rence entre les 
recettes de toute nature, hors contribution directe des membres, d'une pari et les charges prévisionnelles 
annuelles d'autre pm1. 

Cette contribution est répartie avec une part en fonctionnement et une part en investissement. 

/\. l'arrêté des comptes, tous les surplus de versement feront so it l'objet d'un reversement aux collectivités 
selon les clés de répartition décrites ci-dessous, soit seront reportés et viendront en déduction de la 
participation des membres pour l'année budgétaire suivante. 

Toutes les insuffisances de versement de cette compensation seront compensées en cours d'année ou 
l'année suivante en fonction des possibilités budgétaires du syndicat mixte. 

En cours d'exercice, le budget préYisionnel pourra être ajusté en recettes ou en dépen ses. 

Le syndicat mixte communiquera ses beso ins de financement à ses dillë rents membres lors de leurs 
phases de préparation budgétaire pour l'année suivante. 
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Artidc 25. - Co11trih11tio11s tics 111e111brcs 

Les li,1is d'i11vesti sse111enl. de lo nctin11ne111 e11t et les coùts d'e.\ploitation sont supportés par le budget du 
syndicat confo rmément au.\ dispos itions des articles 23 et 2--1 . 
Les contributions des collectivités 111e111bres constituent des dépenses obligatoires pour celles-ci. 

Le montant de la contribution des membres aux dépenses du syndicat es t IÏ.\é chaque année par le comité 
syndical. 

La clé de répartition est calculée. en fo nctionnem ent et en investi ssement de la manière sui vante : 

25.1 - Répartition des contributions en fo11ction11c111ent 

En fonctionnement , la contribution définie à l'articl e 24 est répartie à 50% pour la province Sud, et à 
50% pour les communes. 

La répnrtition de la contribution à hauteur de 50% entre les communes est cnlculée se lon les critères 
suivnnts : 

Part re lative moyenne de la fiscalité comptabilisée au chapi tre 73 des 4 derniers comptes 
ad111ini stratifs votés. La pondération de ce cr itère est lïxéc à 50% ; 
Part relative de la population par rapport à la population globale de l'agglo111ération selon le dernier 
recense111ent. La pondération de ce critère est fixée ù 25% ; 
Part relati ve du nombre de kilo111ètres commerciaux class iques (hors bus ù lrnut ni veau de service) 
parcourus sur le territoire de chaque commune, indiqué dans le dernier rapport annuel connu des 
délégataires ou de l'entreprise en charge du service. La pondération de ce critère est fixée ù 8,34% ; 
Part relative du no111bre d"arrêts de bus présents sur le territoire de chaque commune, justifié dan s 
la base de données du SMTU communiquée. La pondération de ce critère est lï xée ù 8,33% ; 
Part relative du nombre de kilo111ètrcs commerciaux BHNS (bus ù haut ni veau de service) et des 
kilo111ètres classiques en terminus avec des arrêts BHNS, indiqué dans le dernier rapport annuel 
connu des délégataires ou de l' entreprise en charge du service. La pondération de ce critère est fixée 
à 8,33%. 

25.2 - Répartition des contributions d'investissement 

En investi ssement, la contribution définie à l' article 24 est répartie à 50% pour la province Sud, et à 
50% pour les communes. 

La répartition de la contribution à hauteur de 50% entre les communes est calculée se lon les critères 
sui vants : 

Le montant des investi ssements communs liés au fonctionnement du réseau Tanéo (exemple: les 
systèmes, le CDMR, le matériel roulant), en fonction de la pari relative des kms commerciaux totaux 
indiqués dans le dernier rapport annuel connu des délégataires ou de l' entreprise en charge du 
service. La pondération de ce critère es t fixée à 33,33% ; 
Le montant des in vesti ssements liés aux travaux d' a111 énage111ent de ligne Néobus en fonction de la 
com111une sur laquelle il s ont été réa lisés. La pondération de ce critère est lïxée à 66,67%. 

Sec:tio11 3.3 - Norme co111plahle el c:011/rôle budgétaire 

Article 26. - Nonue comptable 

La nonne comptable applicabl e au syndicat mixte est la M4. 

Le budget comprend en recettes en et dépenses, une section de fonctionne111ent et une section 
cl ' invcst isscment. 
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Article 27. - Contrôle uudgétairc t'I j11ge111c.·11t des comptes 

Le syndicat mi:-.:te es t soumis au contrôle de légalité. au contrôle budgétaire et au jugement des comptes 
en application de l'article 9-VI 11 de la loi 11° 99-2 10 du 19 mars 1999. 
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